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Traité , de joindre fes armes à celles des Of--
fenCés, que quand il défefpiýteroit d'obtenir
des Coupables une fatisfa&ion fuffifante ,

qu'il ne s'étoit point encore endormi fur cela y
qu'il avoit déja retiré tous les Prifonniers
& qu'il comptoit bien que les Agreffeurs fe..
roient le rene.

Il parut que ce difcours les avoit appaifés,
& ils s'embarquoient déja pour s'en retourner
chez eux, lorfque le Sieur de Vincennes ar-
riva de Michillimakinac. Il dit au Gouver--
neur Général qu'il étoit venu avec les Chefs
des Outaouais, & qu'il les avoit quittés alfez
près de lifle , parce qu'ils l'avoient prié de
prendre fles devants , pour fçavoir de leur
Pere , s'il voudroit bien les admettre en fa
préfence. M. de Vaudreuil le renvoya pour
leur dire qu'ils pouvoient venir, & fit rap-
peller les Iroquois.

Les Outaouais parurent dans un état d'hu-.
miliation , qui annonçoit d'abord qu'ils ne
prétendoient pas excufer leur faute *>. Mon cc
Pere , dit le Chef, qui portoit la parole, cc
nous confeffons qu'en frappant l'Iroquois fur cc
ta Natte ( a ), c'el en quelque façon fur toi ,ec
que nos coups ont porté: pardonnes à des c
Incenfés, qui n'ont plus de confeil , parce ce
que tous leurs Anciens font morts. Tu peux ce
tirer de nous telle vengeance, qu'il te plaira; ce
mais fi tu veux bien nous faire grace, tuce
n'auras pas lieu de t'en repentir. Tant quecc
nous vivrons, nous ne cefferons de t'en mar- ce
quer notre reconnoiffance, & dès à préfent ce
nous fommes difpofés à faire à ceux , que ce
nous avons offenfés , toutes les fatisfadions, cc

(a) C'eL-à-dire , fur con Terrein,
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